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PROJET DE LOI DE FINANCEMENT DE LA SÉCURITÉ 
SOCIALE POUR 2026 

Texte du projet de loi – no 2141 

Article 15 

1 I. – Pour l’année 2026, l’objectif d’amortissement de 
la dette sociale par la Caisse d’amortissement de la dette 
sociale est fixé à 16,4 milliards d’euros. 

2 I bis (nouveau). – Après le II septies de l’article 4 de 
l’ordonnance no 96–50 du 24 janvier 1996 relative au 
remboursement de la dette sociale, il est inséré un II octies 
ainsi rédigé : 

3 « II octies. – A. – La couverture des déficits de 
l’exercice 2024 des branches mentionnées aux 1° et 3° 
de l’article L. 200–2 du code de la sécurité sociale est 
assurée par des transferts de la Caisse d’amortissement de 
la dette sociale à l’Agence centrale des organismes de 
sécurité sociale dans la limite de 15 000 000 000 euros. 

4 « Ce montant est affecté à la couverture des déficits de 
ces branches, au prorata de leur situation nette patrimo
niale au 31 décembre 2024. 

5 « B. – Les transferts mentionnés au A interviennent 
au plus tard le 31 décembre 2026. Leurs dates et 
montants sont fixés par décret. » 

6 II. – Pour l’année 2026, les prévisions de recettes par 
catégorie affectées au Fonds de réserve pour les retraites 
sont fixées à : 

7   

(En milliards d’euros)  

Prévisions  
de recettes  

Recettes affectées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  0  

Amendement no 267  présenté par M. Monnet, 
Mme Lebon, Mme Bourouaha, M. Brugerolles, M. Bénard, 
M. Castor, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Maurel, M. Nadeau, M. Peu, 
Mme Reid Arbelot, M. Rimane, M. Sansu et M. Tjibaou. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 513  présenté par Mme Leboucher, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

À la fin de l’alinéa 1, substituer au montant : 
« 16,4 milliards d’euros » 
le montant : 
« 0 euro ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 397  présenté par M. Monnet, 
Mme Lebon, Mme Bourouaha, M. Brugerolles, M. Bénard, 
M. Castor, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Maurel, M. Nadeau, M. Peu, 
Mme Reid Arbelot, M. Rimane, M. Sansu et M. Tjibaou et  
no 515  présenté par M. Maudet, Mme Abomangoli, 
M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, 
M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 
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Supprimer les alinéas 2 à 5. 

Amendement no 1002  présenté par M. Bazin. 
I. – À l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« de l’exercice 2024 des branches mentionnées aux 1° et 3° 

de l’article L. 200-2 du code de la sécurité sociale », 
les mots : 
« cumulés des exercices 2021 à 2024 de la branche 

mentionnée au 3° de l’article L. 200–2 du code de la 
sécurité sociale et de l’exercice 2024 de la branche 
mentionnée au 1° du même code » 

II. – En conséquence, à la fin de l’alinéa 4, substituer aux 
mots : 

« de leur situation nette patrimoniale au 31 décembre 2024  
», 
les mots : 
« des montants respectifs des déficits cumulés des exercices 

2021 à 2024 pour la branche mentionnée au 3° de 
l’article L. 200–2 du code de la sécurité sociale et du 
déficit de l’exercice 2024 pour la branche mentionnée 
au 1° du même code ». 

Amendement no 890  présenté par M. Bazin. 
I. – À la fin de l’alinéa 6, substituer aux mots : 
« fixées à » 
le mot : 
« nulles ». 
II. – En conséquence, supprimer le tableau de l’alinéa 7. 

Article 16 

1 Sont habilités en 2026 à recourir à des ressources non 
permanentes afin de couvrir les besoins de financement 
des régimes dont ils gèrent la trésorerie les organismes 
mentionnés dans le tableau ci–dessous, dans les limites 
indiquées : 

2   

(En millions d’euros)  

Encours  
limites  

Agence centrale des organismes de 
sécurité sociale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  83 000 

Caisse de prévoyance et de retraite du 
personnel ferroviaire . . . . . . . . . . . . . . . . .  360 

Caisse autonome nationale de la sécurité 
sociale dans les mines . . . . . . . . . . . . . . . .  450 

Caisse nationale de retraites des agents des 
collectivités locales . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  13 400  

Article 16 bis 
(Supprimé) 

Amendements identiques : 

Amendements no 268  présenté par M. Monnet, 
Mme Lebon, Mme Bourouaha, M. Brugerolles, M. Bénard, 
M. Castor, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Maurel, M. Nadeau, M. Peu, 
Mme Reid Arbelot, M. Rimane, M. Sansu et M. Tjibaou, no  

314  présenté par Mme Mélin et les membres du groupe 
Rassemblement National, no 517  présenté par Mme Amiot, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amrani, 
M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, 
M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier et no  

531  présenté par Mme Sandrine Rousseau, M. Davi, 
Mme Garin, M. Peytavie, Mme Simonnet, M. Amirshahi, 
Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 
Mme Voynet, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, 
M. Corbière, M. Duplessy, M. Fournier, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, 
M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Taillé-Polian, 
M. Tavernier et M. Thierry. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

« Le premier alinéa de l’article L. 139–3 du code de la 
sécurité sociale est ainsi modifié : 

« 1° Après le mot : « an » , il est inséré le mot : « , prioritai
rement » ; 

« 2° Après le mot :« consignations », il est inséré le mot : 
« subsidiairement ». 

Article 6  
(précédemment réservé) 

1 I. – L’article L. 136–8 du code de la sécurité sociale 
est ainsi modifié : 

2 1° Le 1° du III est ainsi modifié : 

3 a) La première phrase est ainsi modifiée : 

4 – le montant : « 11 128 € » est remplacé par le 
montant : « 12 817 € » ; 

5 – le montant : « 2 971 € » est remplacé par le 
montant : « 3 422 € » ; 

6 b) La deuxième phrase est ainsi modifiée : 

7 – le montant : « 13 167 € » est remplacé par le 
montant : « 15 164 € » ; 
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8 – le montant : « 3 268 € » est remplacé par le 
montant : « 3 764 € » ; 

9 – le montant : « 2 971 € » est remplacé par le 
montant : « 3 422 € » ; 

10 c) La dernière phrase est ainsi modifiée : 

11 – le montant : « 13 768 € » est remplacé par le 
montant : « 15 856 € » ; 

12 – le montant : « 3 417 € » est remplacé par le 
montant : « 3 935 € » ; 

13 – le montant : « 2 971 € » est remplacé par le 
montant : « 3 422 € » ; 

14 2° Le 2° du III est ainsi modifié : 

15 a) La première phrase est ainsi modifiée : 

16 – le montant : « 14 548 € » est remplacé par le 
montant : « 16 755 € » ; 

17 – le montant : « 3 884 € » est remplacé par le 
montant : « 4 474 € » ; 

18 b) La deuxième phrase est ainsi modifiée : 

19 – le montant : « 15 915 € » est remplacé par le 
montant : « 18 331 € » ; 

20 – le montant : « 4 271 € » est remplacé par le 
montant : « 4 918 € » ; 

21 – le montant : « 3 884 € » est remplacé par le 
montant : « 4 474 € » ; 

22 c) La dernière phrase est ainsi modifiée : 

23 – le montant : « 16 672 € » est remplacé par le 
montant : « 19 200 € » ; 

24 – le montant : « 4 467 € » est remplacé par le 
montant : « 5 144 € » ; 

25 – le montant : « 3 884 € » est remplacé par le 
montant : « 4 474 € » ; 

26 3° Le 1° du III bis est ainsi modifié : 

27 a) La première phrase est ainsi modifiée : 

28 – le montant : « 14 548 € » est remplacé par le 
montant : « 16 755 € » ; 

29 – le montant : « 3 884 € » est remplacé par le 
montant : « 4 474 € » ; 

30 b) La deuxième phrase est ainsi modifiée : 

31 – le montant : « 15 915 € » est remplacé par le 
montant : « 18 331 € » ; 

32 – le montant : « 4 271 € » est remplacé par le 
montant : « 4 918 € » ; 

33 – le montant : « 3 884 € » est remplacé par le 
montant : « 4 474 € » ; 

34 c) La dernière phrase est ainsi modifiée : 

35 – le montant : « 16 672 € » est remplacé par le 
montant : « 19 200 € » ; 

36 – le montant : « 4 467 € » est remplacé par le 
montant : « 5 144 € » ; 

37 – le montant : « 3 884 € » est remplacé par le 
montant : « 4 474 € » ; 

38 4° Le 2° du III bis est ainsi modifié : 

39 a) Le montant : « 22 580 € » est remplacé par le 
montant : « 26 004 € » ; 

40 b) Le montant : « 6 028 € » est remplacé par le 
montant : « 6 941 € » ; 

41 5° Au début du III ter, sont ajoutés les mots : « À 
compter du 1er janvier 2027, ». 

42 II. – Le présent article s’applique aux contributions 
dues au titre des revenus versés à compter du 1er 

janvier 2026. 

Amendements identiques : 

Amendements no 1  présenté par M. Wauquiez, 
Mme Gruet, M. Barnier, M. Berger, Mme Blin, 
Mme Sylvie Bonnet, Mme Bonnivard, M. Boucard, 
Mme Bazin-Malgras, M. Bony, M. Bourgeaux, M. Breton, 
M. Brigand, M. Fabrice Brun, M. Ceccoli, M. Cordier, 
Mme Corneloup, Mme Dalloz, M. Descoeur, M. Di Filippo, 
M. Dive, Mme Duby-Muller, M. Duparay, Mme Fruchon, 
M. Gosselin, M. Herbillon, M. Hetzel, M. Juvin, M. Le Fur, 
M. Lepers, M. Liégeon, Mme Louwagie, 
Mme Alexandra Martin, Mme Frédérique Meunier, 
Mme Minard, M. Neuder, M. Nury, M. Pauget, M. Portier, 
M. Ray, M. Rolland, Mme Tabarot, M. Taite, M. Thiériot, 
M. Tryzna, M. Vermorel-Marques et M. Jean-Pierre Vigier, no 

78  présenté par M. Davi, Mme Sandrine Rousseau, 
Mme Garin, M. Peytavie, Mme Simonnet, M. Amirshahi, 
Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 
Mme Voynet, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, 
M. Corbière, M. Duplessy, M. Fournier, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, 
M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Taillé-Polian, 
M. Tavernier et M. Thierry, no 153  présenté par 
M. Monnet, Mme Lebon, Mme Bourouaha, M. Brugerolles, 
M. Bénard, M. Castor, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, 
M. Lecoq, M. Maillot, M. Maurel, M. Nadeau, M. Peu, 
Mme Reid Arbelot, M. Rimane, M. Sansu et M. Tjibaou, no  

154  présenté par M. Guedj, M. Simion, Mme Froger, 
Mme Karamanli, Mme Santiago, M. Aviragnet, Mme Bellay, 
M. Califer, Mme Dombre Coste, Mme Godard, M. Houlié, 
Mme Runel, M. Baumel, Mme Allemand, M. Baptiste, 
M. Barusseau, Mme Battistel, M. Belhaddad, M. Benbrahim, 
M. Bouloux, M. Philippe Brun, Mme Capdevielle, M. Chris
tophle, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, 
Mme Diop, M. Dufau, M. Echaniz, M. Eskenazi, M. Faure, 
M. Fégné, M. Garot, M. Gokel, Mme Got, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Hablot, Mme Hadizadeh, 
Mme Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Hollande, 
Mme Jourdan, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, 
Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, 
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Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, 
M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, M. Saulignac, 
M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, 
M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés, no 182  présenté par 
Mme Mélin et les membres du groupe Rassemblement 
National, no 553  présenté par Mme Amiot, Mme Abomangoli, 
M. Alexandre, M. Amard, Mme Amrani, M. Arenas, 
M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier, no  

773  présenté par M. Ciotti, M. Chaix, M. Allegret-Pilot, 
M. Alloncle, M. Bloch, M. Carbonnel, M. Chavent, 
Mme D’Intorni, M. Fayssat, M. Lenoir, Mme Mansouri, 
M. Michelet, M. Michoux, Mme Ricourt Vaginay, M. Trébu
chet, M. Verny et les membres du groupe Union des droites 
pour la République et no 800  présenté par M. Colombani, 
M. Viry, Mme Abadie-Amiel, M. Bruneau, M. Castellani, 
M. de Courson, Mme de Pélichy, M. Favennec-Bécot, 
M. Lenormand, Mme Létard, M. Mathiasin, M. Mazaury, 
M. Molac, M. Naegelen, Mme Sanquer, M. Taupiac, 
M. Warsmann et Mme Youssouffa. 

Supprimer cet article. 

Article 6 bis  
(précédemment réservé) 

(Supprimé) 

Amendement no 451  présenté par M. Monnet, 
Mme Lebon, Mme Bourouaha, M. Brugerolles, M. Bénard, 
M. Castor, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Maurel, M. Nadeau, M. Peu, 
Mme Reid Arbelot, M. Rimane, M. Sansu et M. Tjibaou. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« I. – L’article L. 136–8 du code de la sécurité sociale est 

ainsi modifié : 
« 1° Au 2° du I, le taux : « 9,2 % » est remplacé par le taux : 

« 19,2 % » ; 
« 2° Après le même I, il est inséré un I bis ainsi rédigé : 
« I bis. – Par dérogation au 2° du I, la contribution est 

fixée au taux de 9,2 % lorsque les revenus annuels de la 
personne physique devant s’en acquitter ne dépassent pas 
0,75 fois le plafond annuel de la sécurité sociale. » 

« 3° Il est ajouté un VII ainsi rédigé : 
« VII. – Par dérogation au I du présent article, le taux de la 

contribution sociale mentionnée à l’article L. 136–1 est fixé à 
4,6 % lorsque les revenus annuels de la personne physique 
devant s’en acquitter ne dépassent pas 0,5 fois le plafond 
annuel de la sécurité sociale. » 

« II. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité 
sociale est compensée à due concurrence par la majoration de 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre 
III du code des impositions sur les biens et services. 

Amendements identiques : 

Amendements no 50  présenté par M. Clouet, M. Alexandre, 
Mme Abomangoli, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, 
M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Coquerel, M. Coulomme, 
M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, 
Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, 
M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, 
M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, 
Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier et no 

79  présenté par M. Davi, Mme Sandrine Rousseau, 
Mme Garin, M. Peytavie, Mme Simonnet, M. Amirshahi, 
Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, 
M. Duplessy, M. Fournier, M. Damien Girard, M. Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, 
M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, Mme Pochon, 
M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, M. Ruffin, Mme Sas, 
Mme Sebaihi, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, M. Thierry et 
Mme Voynet. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« Au 2° du I de l’article L. 136–8 du code de la sécurité 

sociale, le taux : « 9,2 % » est remplacé par le taux : 
« 12 % ». » 

Amendement no 51  présenté par Mme Amiot, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amrani, 
M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, 
M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« Au 2° du I de l’article L. 136–8 du code de la sécurité 

sociale, le taux : « 9,2 % » est remplacé par le taux : 
« 11,6 % ». » 
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Amendement no 450  présenté par M. Monnet, 
Mme Lebon, Mme Bourouaha, M. Brugerolles, M. Bénard, 
M. Castor, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Maurel, M. Nadeau, M. Peu, 
Mme Reid Arbelot, M. Rimane, M. Sansu et M. Tjibaou. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« L’article L. 136–8 du code de la sécurité sociale est ainsi 

modifié : 
« 1° Au 2° du I, le taux : « 9,2 % » est remplacé par le taux : 

« 11,2 % » ; 
« 2° Après le même I, il est inséré un I bis ainsi rédigé : 
« I bis. – Par dérogation au 2° du I, la contribution est 

fixée au taux de 9,2 % lorsque les revenus annuels de la 
personne physique devant s’en acquitter ne dépassent pas 
0,75 fois le plafond annuel de la sécurité sociale. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 173  présenté par M. Guedj, M. Simion, 
Mme Froger, Mme Karamanli, Mme Santiago, M. Aviragnet, 
Mme Bellay, M. Califer, Mme Dombre Coste, Mme Godard, 
M. Houlié, Mme Runel, M. Baumel, Mme Allemand, 
M. Baptiste, M. Barusseau, Mme Battistel, M. Belhaddad, 
M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, Mme Capde
vielle, M. Christophle, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, Mme Diop, M. Dufau, M. Echaniz, 
M. Eskenazi, M. Faure, M. Fégné, M. Garot, M. Gokel, 
Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, Mme Mercier, 
M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, Mme Pic, 
Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, 
Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, M. Saulignac, 
M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, 
M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés et no 801  présenté par 
M. Colombani, M. Viry, Mme Abadie-Amiel, M. Castellani, 
Mme de Pélichy, M. Favennec-Bécot, M. Lenormand, 
Mme Létard, M. Mathiasin, M. Molac, Mme Sanquer, 
M. Taupiac et Mme Youssouffa. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :  
« Au 2° du I de l’article L. 136–8 du code de la sécurité 

sociale, le taux : « 9,2 % » est remplacé par le taux : 
« 11,2 % ». » 

Amendement no 172  présenté par M. Guedj, M. Simion, 
Mme Froger, Mme Karamanli, Mme Santiago, M. Aviragnet, 
Mme Bellay, M. Califer, Mme Dombre Coste, Mme Godard, 
M. Houlié, Mme Runel, M. Barusseau, Mme Allemand, 
M. Baptiste, Mme Battistel, M. Baumel, M. Belhaddad, 
M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, Mme Capde
vielle, M. Christophle, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, Mme Diop, M. Dufau, M. Echaniz, 
M. Eskenazi, M. Faure, M. Fégné, M. Garot, M. Gokel, 
Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, Mme Mercier, 
M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, Mme Pic, 
Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, 
Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, M. Saulignac, 

M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, 
M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les membres du groupe 
Socialistes et apparentés. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :  
« Au 2° du I de l’article L. 136–8 du code de la sécurité 

sociale, le taux : « 9,2 % » est remplacé par le taux : 
« 11,1 % ». » 

Amendements identiques : 

Amendements no 52  présenté par Mme Leboucher, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier et no  

171  présenté par M. Guedj, M. Simion, Mme Froger, 
Mme Karamanli, Mme Santiago, M. Aviragnet, Mme Bellay, 
M. Califer, Mme Dombre Coste, Mme Godard, M. Houlié, 
Mme Runel, M. Barusseau, Mme Allemand, M. Baptiste, 
Mme Battistel, M. Baumel, M. Belhaddad, M. Benbrahim, 
M. Bouloux, M. Philippe Brun, Mme Capdevielle, M. Chris
tophle, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, 
Mme Diop, M. Dufau, M. Echaniz, M. Eskenazi, M. Faure, 
M. Fégné, M. Garot, M. Gokel, Mme Got, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Hablot, Mme Hadizadeh, 
Mme Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Hollande, 
Mme Jourdan, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, 
Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, 
Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, 
M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, M. Saulignac, 
M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, 
M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les membres du groupe 
Socialistes et apparentés. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« Au 2° du I de l’article L. 136–8 du code de la sécurité 

sociale, le taux : « 9,2 % » est remplacé par le taux : « 11 % ». 

Amendement no 170  présenté par M. Guedj, M. Simion, 
Mme Froger, Mme Karamanli, Mme Santiago, M. Aviragnet, 
Mme Bellay, M. Califer, Mme Dombre Coste, Mme Godard, 
M. Houlié, Mme Runel, Mme Battistel, Mme Allemand, 
M. Baptiste, M. Barusseau, M. Baumel, M. Belhaddad, 
M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, Mme Capde
vielle, M. Christophle, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, Mme Diop, M. Dufau, M. Echaniz, 
M. Eskenazi, M. Faure, M. Fégné, M. Garot, M. Gokel, 
Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, Mme Mercier, 
M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, Mme Pic, 
Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, 
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Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Roussel, 
Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, M. Saulignac, M. Sother, 
Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, M. Vallaud, 
M. Vicot, M. William et les membres du groupe Socialistes 
et apparentés. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :  
« Au 2° du I de l’article L. 136–8 du code de la sécurité 

sociale, le taux : « 9,2 % » est remplacé par le taux : 
« 10,9 % ». » 

Amendement no 169  présenté par M. Guedj, M. Simion, 
Mme Froger, Mme Karamanli, Mme Santiago, M. Aviragnet, 
Mme Bellay, M. Califer, Mme Dombre Coste, Mme Godard, 
M. Houlié, Mme Runel, M. Baumel, Mme Allemand, 
M. Baptiste, M. Barusseau, Mme Battistel, M. Belhaddad, 
M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, Mme Capde
vielle, M. Christophle, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, Mme Diop, M. Dufau, M. Echaniz, 
M. Eskenazi, M. Faure, M. Fégné, M. Garot, M. Gokel, 
Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, Mme Mercier, 
M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, Mme Pic, 
Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, 
Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, M. Saulignac, 
M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, 
M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :  
« Au 2° du I de l’article L. 136–8 du code de la sécurité 

sociale, le taux : « 9,2 % » est remplacé par le taux : 
« 10,8 % ». » 

Amendements identiques : 

Amendements no 168  présenté par M. Guedj, M. Simion, 
Mme Froger, Mme Karamanli, Mme Santiago, M. Aviragnet, 
Mme Bellay, M. Califer, Mme Dombre Coste, Mme Godard, 
M. Houlié, Mme Runel, M. Baptiste, Mme Allemand, 
M. Barusseau, Mme Battistel, M. Baumel, M. Belhaddad, 
M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, Mme Capde
vielle, M. Christophle, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, Mme Diop, M. Dufau, M. Echaniz, 
M. Eskenazi, M. Faure, M. Fégné, M. Garot, M. Gokel, 
Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, Mme Mercier, 
M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, Mme Pic, 
Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, 
Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, M. Saulignac, 
M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, 
M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés et no 802  présenté par 
M. Colombani, M. Viry, Mme Abadie-Amiel, M. Bruneau, 
M. Castellani, Mme de Pélichy, M. Favennec-Bécot, M. Lenor
mand, Mme Létard, M. Mathiasin, M. Molac, Mme Sanquer, 
M. Taupiac et Mme Youssouffa. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :  
« Au 2° du I de l’article L. 136–8 du code de la sécurité 

sociale, le taux : « 9,2 % » est remplacé par le taux : 
« 10,7 % ». » 

Amendement no 158  présenté par M. Davi, M. Amirshahi, 
Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, 
M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, 
M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé- 
Polian, M. Tavernier, M. Thierry et Mme Voynet. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« L’article L. 136–8 du code de la sécurité sociale est ainsi 

modifié : 
« 1° Au 2° du I, le taux : « 9,2 % » est remplacé par le taux : 

« 10,6 % ». 
« 2° Après le III bis, il est inséré un III ter A ainsi rédigé : 
« III ter A. – Par dérogation au 2° du I, sont assujettis à la 

contribution sociale les revenus mentionnés aux articles 
L. 136–6 et L. 136–7 du présent code des personnes dont 
les revenus définis au IV de l’article 1417 du code général des 
impôts perçus l’avant-dernière ou l’antépénultième année au 
taux de : 

« a) 10,8 % pour les revenus situés entre 60 480 € et 
80 071 € pour la première part de quotient familial ; 

« b) 11 % pour les revenus situés entre 80 071 € et 
96 085 € pour la première part de quotient familial ; 

« c) 11,2 % pour les revenus supérieurs à 96 085 € pour la 
première part de quotient familial ; 

« Ces revenus sont majorés de 2 971 € pour chaque demi- 
part supplémentaire. » ; 

« 3° Au III ter, les mots : « et III bis » sont remplacés par les 
mots : « , III bis et III ter A ». » 

Amendement no 453  présenté par Mme Lebon, 
M. Monnet, Mme Bourouaha, M. Brugerolles, M. Bénard, 
M. Castor, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Maurel, M. Nadeau, M. Peu, 
Mme Reid Arbelot, M. Rimane, M. Sansu et M. Tjibaou. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« L’article L. 136–8 du code de la sécurité sociale est ainsi 

modifié : 
« 1° Au 2° du I, le taux : « 9,2 % » est remplacé par le taux : 

« 10,6 % ». 
« 2° Après le même I, il est inséré un I bis ainsi rédigé : 
« I bis. – Par dérogation au 2° du I, la contribution est 

fixée au taux de 9,2 % lorsque les revenus annuels de la 
personne physique devant s’en acquitter ne dépassent pas 
0,75 fois le plafond annuel de la sécurité sociale. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 53  présenté par M. Maudet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
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M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, 
Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
Mme Maximi, Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, 
M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, 
M. Saintoul, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
M. Aurélien Taché, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé 
et M. Vannier, no 80  présenté par M. Davi, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Garin, M. Peytavie, 
Mme Simonnet, M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, 
Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, 
M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Chatelain, M. Corbière, M. Duplessy, M. Fournier, 
M. Damien Girard, M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, 
M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, 
Mme Ozenne, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, 
M. Roumégas, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, M. Thierry et Mme Voynet, 
no 157  présenté par M. Guedj, M. Simion, Mme Froger, 
Mme Karamanli, Mme Santiago, M. Aviragnet, Mme Bellay, 
M. Califer, Mme Dombre Coste, Mme Godard, M. Houlié, 
Mme Runel, M. Baumel, Mme Allemand, M. Baptiste, 
M. Barusseau, Mme Battistel, M. Belhaddad, M. Benbrahim, 
M. Bouloux, M. Philippe Brun, Mme Capdevielle, M. Chris
tophle, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, 
Mme Diop, M. Dufau, M. Echaniz, M. Eskenazi, M. Faure, 
M. Fégné, M. Garot, M. Gokel, Mme Got, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Hablot, Mme Hadizadeh, 
Mme Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Hollande, 
Mme Jourdan, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, 
Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, 
Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, 
M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, M. Saulignac, 
M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, 
M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés, no 178  présenté par 
M. Monnet, Mme Lebon, Mme Bourouaha, M. Brugerolles, 
M. Bénard, M. Castor, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, 
M. Lecoq, M. Maillot, M. Maurel, M. Nadeau, M. Peu, 
Mme Reid Arbelot, M. Rimane, M. Sansu et M. Tjibaou et  
no 973  présenté par M. Philippe Vigier et M. Turquois. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

« Au 2° du I de l’article L. 136–8 du code de la sécurité 
sociale, le taux : « 9,2 % » est remplacé par le taux : 
« 10,6 % ». 

Amendement no 972  présenté par M. Philippe Vigier et 
M. Turquois. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

« Au 2° du I de l’article L. 136–8 du code de la sécurité 
sociale, le taux : « 9,2 % » est remplacé par le taux : 
« 10,4 % ». 

Amendement no 971  présenté par M. Philippe Vigier et 
M. Turquois. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :  
« Au 2° du I de l’article L. 136–8 du code de la sécurité 

sociale, le taux : « 9,2 % » est remplacé par le taux : 
« 10,2 % ». » 

Amendement no 970  présenté par M. Philippe Vigier et 
M. Turquois. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« Au 2° du I de l’article L. 136–8 du code de la sécurité 

sociale, le taux : « 9,2 % » est remplacé par le taux : « 10 % ». 

Amendement no 174  présenté par M. Guedj, M. Simion, 
Mme Froger, Mme Karamanli, Mme Santiago, M. Aviragnet, 
Mme Bellay, M. Califer, Mme Dombre Coste, Mme Godard, 
M. Houlié, Mme Runel, Mme Battistel, Mme Allemand, 
M. Baptiste, M. Barusseau, M. Baumel, M. Belhaddad, 
M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, Mme Capde
vielle, M. Christophle, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, Mme Diop, M. Dufau, M. Echaniz, 
M. Eskenazi, M. Faure, M. Fégné, M. Garot, M. Gokel, 
Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, Mme Mercier, 
M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, Mme Pic, 
Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, 
Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, M. Saulignac, 
M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, 
M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les membres du groupe 
Socialistes et apparentés. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :  
« L’article L. 136–8 du code de la sécurité sociale est ainsi 

modifié : 
« 1° Après le III bis, il est inséré un III ter A ainsi rédigé : 
« III ter A. – Par dérogation au 2° du I, sont assujettis à la 

contribution sociale les revenus mentionnés aux articles 
L. 136–6 et L. 136–7 du présent code des personnes dont 
les revenus définis au IV de l’article 1417 du code général des 
impôts perçus l’avant-dernière ou l’antépénultième année au 
taux de : 

« a) 10,8 % pour les revenus situés entre 60 480 € et 
80 071 € pour la première part de quotient familial ; 

« b) 11 % pour les revenus situés entre 80 071 € et 
96 085 € pour la première part de quotient familial ; 

« c) 11,2 % pour les revenus supérieurs à 96 085 € pour la 
première part de quotient familial ; 

« Ces revenus sont majorés de 2 971 € pour chaque demi- 
part supplémentaire. » ; 

« 2° Au III ter, les mots : « et III bis » sont remplacés par les 
mots : « , III bis et III ter A ». »  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 4535 

sur l’article 15 du projet de loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 282 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 217 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 109 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 169 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Abstention : 58 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Jorys Bovet, 
M. Eddy Casterman, M. Marc de Fleurian, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Auguste Evrard, M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel 
Fouquart, M. Thierry Frappé, M. Jonathan Gery, M. Frank 
Giletti, M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, 
Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Laurent 
Jacobelli, M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Tiffany 
Joncour, Mme Florence Joubert, Mme Hélène Laporte, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Christine 
Loir, Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, Mme Claire Marais-Beuil, 
M. Matthieu Marchio, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle 
Mélin, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, M. Kévin 
Pfeffer, M. Stéphane Rambaud, M. Julien Rancoule, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Lionel Tivoli et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 53 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Hervé Berville, Mme Élisabeth 
Borne, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, M. Vincent 
Caure, M. Lionel Causse, M. Pierre Cazeneuve, M. Yannick 
Chenevard, Mme Nathalie Coggia, M. François Cormier- 
Bouligeon, Mme Julie Delpech, M. Benjamin Dirx, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean-Marie Fiévet, 
Mme Camille Galliard-Minier, M. Thomas Gassilloud, 
Mme Anne Genetet, M. Guillaume Gouffier Valente, 
Mme Olivia Grégoire, M. Sébastien Huyghe, 
Mme Catherine Ibled, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Brigitte Klinkert, Mme Sandrine Lalanne, M. Michel 
Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le Grip, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Marie Lebec, Mme Brigitte Liso, M. Bastien 
Marchive, M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, 

M. Stéphane Mazars, Mme Graziella Melchior, M. Ludovic 
Mendes, M. Nicolas Metzdorf, M. Paul Midy, M. Christophe 
Mongardien, Mme Agnès Pannier-Runacher, Mme Astrid 
Panosyan-Bouvet, Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Jean- 
François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana 
Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Prisca Thevenot, 
Mme Annie Vidal et Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 26 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, M. Louis Boyard, M. Sylvain Carrière, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Hadrien Clouet, M. Éric 
Coquerel, Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Mathilde Hignet, M. Maxime Laisney, M. Antoine 
Léaument, Mme Élise Leboucher, M. Jérôme Legavre, 
Mme Élisa Martin, M. Damien Maudet, Mme Marie 
Mesmeur, Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, 
M. Thomas Portes, M. Aurélien Saintoul, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 46 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Béatrice Bellay, 
M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe 
Brun, M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki 
Echaniz, M. Olivier Faure, M. Denis Fégné, Mme Martine 
Froger, M. Guillaume Garot, M. Emmanuel Grégoire, 
M. Jérôme Guedj, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence 
Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Sacha Houlié, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Gérard Leseul, M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Christine Pirès 
Beaune, M. Christophe Proença, Mme Marie Récalde, 
Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Aurélien 
Rousseau, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, 
Mme Isabelle Santiago, M. Arnaud Simion, Mme Mélanie 
Thomin, M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 24 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Sylvie 
Bonnet, Mme Émilie Bonnivard, M. Ian Boucard, M. Jean- 
Luc Bourgeaux, M. Fabrice Brun, M. Pierre Cordier, 
M. Vincent Descoeur, M. Fabien Di Filippo, Mme Virginie 
Duby-Muller, M. Lionel Duparay, Mme Alix Fruchon, 
Mme Justine Gruet, M. Patrick Hetzel, M. Corentin Le 
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Fur, M. Éric Liégeon, M. Yannick Neuder, M. Alexandre 
Portier, M. Nicolas Ray, Mme Michèle Tabarot, M. Jean- 
Pierre Taite, M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent Wauquiez. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 18 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa 
Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik Davi, M. Steevy 
Gustave, M. Benjamin Lucas-Lundy, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra 
Regol, Mme Sandrine Rousseau, Mme Eva Sas, 
Mme Sabrina Sebaihi, Mme Danielle Simonnet et M. Boris 
Tavernier. 

Abstention : 1 

Mme Delphine Batho. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 20 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Mickaël 
Cosson, Mme Geneviève Darrieussecq, M. Olivier Falorni, 
M. Bruno Fuchs, Mme Perrine Goulet, M. Cyrille Isaac- 
Sibille, Mme Sandrine Josso, M. Philippe Latombe, 
M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, M. Éric 
Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, 
Mme Louise Morel, M. Jimmy Pahun, Mme Josy Poueyto, 
Mme Sabine Thillaye et M. Nicolas Turquois. 

Contre : 2 

M. Hubert Ott et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 14 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Benoît 
Blanchard, M. Bertrand Bouyx, Mme Nathalie Colin- 
Oesterlé, M. Michel Criaud, M. Thomas Lam, M. Didier 
Lemaire, Mme Lise Magnier, M. Jean Moulliere, 
Mme Béatrice Piron, Mme Isabelle Rauch, M. Frédéric 
Valletoux et Mme Anne-Cécile Violland. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 10 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Jean-Pierre Bataille, M. Paul- 
André Colombani, Mme Constance de Pélichy, M. Yannick 
Favennec-Bécot, M. David Habib, M. Laurent Mazaury, 
M. Paul Molac, M. Stéphane Viry et M. Jean-Luc Warsmann. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 2 

M. Emmanuel Maurel et M. Yannick Monnet. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Abstention : 6 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Marc Chavent, Mme Christelle 
D’Intorni, M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime Michelet et 
M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 2 

Mme Stella Dupont et M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 4536 

sur l’amendement no 268 de M. Monnet et les amendements identiques 
suivants de rétablissement de l’article 16 bis (supprimé) du projet de 
loi de financement de la sécurité sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 299 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 299 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 121 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 178 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 67 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Barthès, M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Jorys Bovet, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Auguste Evrard, M. Guillaume 
Florquin, M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, 
M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, M. Christian Girard, 
M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine 
Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, 
M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, 
M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Florence Joubert, Mme Hélène Laporte, Mme Nadine 
Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Patrice Martin, 
M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, M. Thomas 
Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
Mme Caroline Parmentier, M. Kévin Pfeffer, M. Stéphane 
Rambaud, M. Julien Rancoule, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Thierry Tesson, 
M. Lionel Tivoli, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 54 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Hervé Berville, Mme Élisabeth 
Borne, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, Mme Françoise Buffet, Mme Céline 
Calvez, M. Vincent Caure, M. Lionel Causse, M. Pierre 
Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, Mme Nathalie Coggia, 
M. François Cormier-Bouligeon, Mme Julie Delpech, 
M. Benjamin Dirx, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean- 
Marie Fiévet, Mme Camille Galliard-Minier, M. Thomas 
Gassilloud, Mme Anne Genetet, Mme Olga Givernet, 
Mme Olivia Grégoire, M. Sébastien Huyghe, 
Mme Catherine Ibled, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Brigitte Klinkert, Mme Sandrine Lalanne, M. Benoît 
Larrouquis, M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Marie Lebec, Mme Brigitte Liso, M. Christophe 
Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Stéphane Mazars, 
Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendes, M. Nicolas 
Metzdorf, M. Paul Midy, Mme Joséphine Missoffe, 
M. Christophe Mongardien, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, 
Mme Véronique Riotton, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Jean-François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Liliana Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Prisca 
Thevenot, Mme Annie Vidal et Mme Corinne Vignon. 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 4 DÉCEMBRE 2025 43 



Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 33 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, M. Louis 
Boyard, M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Hadrien Clouet, M. Éric 
Coquerel, M. Jean-François Coulomme, Mme Alma 
Dufour, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Clémence Guetté, Mme Mathilde Hignet, M. Bastien 
Lachaud, M. Maxime Laisney, M. Antoine Léaument, 
Mme Élise Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Claire 
Lejeune, Mme Élisa Martin, M. Damien Maudet, 
Mme Marie Mesmeur, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. Thomas Portes, M. Aurélien 
Saintoul, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 2 

Mme Chantal Jourdan et Mme Mélanie Thomin. 

Contre : 45 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Laurent Baumel, Mme Béatrice Bellay, 
M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe 
Brun, M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki 
Echaniz, M. Olivier Faure, M. Denis Fégné, Mme Martine 
Froger, M. Guillaume Garot, M. Emmanuel Grégoire, 
M. Jérôme Guedj, M. Stéphane Hablot, Mme Ayda 
Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Céline 
Hervieu, M. Sacha Houlié, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle 
Mercier, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc 
Pena, Mme Christine Pirès Beaune, M. Christophe Proença, 
Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia 
Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, 
Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle Santiago, M. Arnaud 
Simion et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 24 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Sylvie 
Bonnet, Mme Émilie Bonnivard, M. Ian Boucard, M. Jean- 
Luc Bourgeaux, M. Fabrice Brun, M. Pierre Cordier, 
Mme Josiane Corneloup, M. Vincent Descoeur, M. Fabien 
Di Filippo, Mme Virginie Duby-Muller, M. Lionel Duparay, 
Mme Alix Fruchon, Mme Justine Gruet, M. Corentin Le Fur, 
M. Éric Liégeon, M. Yannick Neuder, M. Alexandre Portier, 
M. Nicolas Ray, Mme Michèle Tabarot, M. Jean-Pierre Taite, 
M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent Wauquiez. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 16 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa 
Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Nicolas Bonnet, M. Alexis 
Corbière, M. Hendrik Davi, M. Steevy Gustave, M. Tristan 
Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, Mme Eva 
Sas, Mme Sabrina Sebaihi et M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 20 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Mickaël 
Cosson, Mme Geneviève Darrieussecq, M. Olivier Falorni, 
M. Bruno Fuchs, Mme Perrine Goulet, M. Cyrille Isaac- 
Sibille, Mme Sandrine Josso, M. Philippe Latombe, 
M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, M. Éric 
Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Louise Morel, 
M. Hubert Ott, Mme Josy Poueyto, Mme Sabine Thillaye, 
M. Nicolas Turquois et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 16 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Benoît 
Blanchard, M. Bertrand Bouyx, Mme Nathalie Colin- 
Oesterlé, M. Michel Criaud, M. François Gernigon, 
M. Thomas Lam, M. Didier Lemaire, Mme Lise Magnier, 
M. Laurent Marcangeli, M. Jean Moulliere, Mme Béatrice 
Piron, Mme Isabelle Rauch, M. Frédéric Valletoux et 
Mme Anne-Cécile Violland. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 9 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Jean-Pierre Bataille, 
Mme Constance de Pélichy, M. Yannick Favennec-Bécot, 
M. David Habib, M. Laurent Mazaury, M. Paul Molac, 
M. Stéphane Viry et Mme Estelle Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 3 

Mme Karine Lebon, M. Yannick Monnet et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 8 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Pierre-Henri Carbonnel, 
M. Marc Chavent, Mme Christelle D’Intorni, M. Bartolomé 
Lenoir, M. Maxime Michelet, M. Éric Michoux et M. Vincent 
Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Contre : 2 

Mme Stella Dupont et M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 4537 

sur l’amendement no 1 de M. Wauquiez et les amendements identiques 
suivants de suppression de l’article 6 (précédemment réservé) du 
projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2026 
(nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 286 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 280 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 141 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 227 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 64 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Barthès, M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, 
M. Jorys Bovet, M. Eddy Casterman, Mme Caroline 
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Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc 
de Fleurian, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, M. Auguste 
Evrard, M. Guillaume Florquin, M. Thierry Frappé, 
M. Jonathan Gery, M. Christian Girard, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Michel 
Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, Mme Sylvie 
Josserand, Mme Florence Joubert, Mme Hélène Laporte, 
M. Robert Le Bourgeois, Mme Nadine Lechon, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, 
Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, 
M. Serge Muller, Mme Caroline Parmentier, M. Kévin 
Pfeffer, M. Stéphane Rambaud, M. Julien Rancoule, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli, 
M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 9 

M. Hervé Berville, M. Stéphane Buchou, M. François Cormier- 
Bouligeon, M. Jean-Marie Fiévet, Mme Camille Galliard- 
Minier, Mme Anne Genetet, M. Sébastien Huyghe, 
Mme Christine Le Nabour et M. Jean Terlier. 

Contre : 29 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, Mme Françoise Buffet, 
Mme Céline Calvez, M. Yannick Chenevard, Mme Nathalie 
Coggia, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Thomas Gassilloud, 
Mme Olga Givernet, Mme Catherine Ibled, Mme Brigitte 
Klinkert, M. Benoît Larrouquis, M. Michel Lauzzana, 
Mme Brigitte Liso, M. Christophe Marion, Mme Sandra 
Marsaud, M. Stéphane Mazars, Mme Graziella Melchior, 
Mme Joséphine Missoffe, M. Christophe Mongardien, 
M. Karl Olive, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, 
Mme Véronique Riotton, M. Jean-François Rousset, 
M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana Tanguy, Mme Annie 
Vidal et Mme Corinne Vignon. 

Abstention : 3 

M. Lionel Causse, M. Pierre Cazeneuve et M. Charles Rodwell. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 30 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, 
Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, M. Rodrigo 
Arenas, M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Hadrien Clouet, M. Éric 
Coquerel, M. Jean-François Coulomme, Mme Alma 
Dufour, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Clémence Guetté, Mme Mathilde Hignet, 
M. Maxime Laisney, M. Antoine Léaument, Mme Élise 
Leboucher, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Élisa Martin, M. Damien Maudet, Mme Marie 

Mesmeur, Mme Mathilde Panot, M. Thomas Portes, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 48 

Mme Marie-José Allemand, M. Christian Baptiste, M. Fabrice 
Barusseau, M. Laurent Baumel, Mme Béatrice Bellay, 
M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Elie 
Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki 
Echaniz, M. Olivier Faure, M. Denis Fégné, Mme Martine 
Froger, M. Guillaume Garot, M. Emmanuel Grégoire, 
M. Jérôme Guedj, M. Stéphane Hablot, Mme Ayda 
Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Céline 
Hervieu, M. Sacha Houlié, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, M. Gérard Leseul, M. Laurent 
Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, Mme Christine 
Pirès Beaune, M. Dominique Potier, M. Christophe 
Proença, Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, 
Mme Claudia Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice 
Roussel, Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle Santiago, 
M. Arnaud Simion, Mme Mélanie Thomin, M. Boris 
Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 25 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Sylvie Bonnet, Mme Émilie Bonnivard, M. Ian 
Boucard, M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Fabrice Brun, M. Pierre 
Cordier, Mme Josiane Corneloup, M. Vincent Descoeur, 
M. Fabien Di Filippo, Mme Virginie Duby-Muller, 
M. Lionel Duparay, Mme Alix Fruchon, Mme Justine 
Gruet, M. Corentin Le Fur, M. Yannick Neuder, 
M. Alexandre Portier, M. Nicolas Ray, Mme Michèle 
Tabarot, M. Jean-Pierre Taite, M. Nicolas Tryzna, M. Jean- 
Pierre Vigier et M. Laurent Wauquiez. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 19 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, 
Mme Delphine Batho, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben 
Cheikh, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, 
M. Hendrik Davi, M. Steevy Gustave, M. Tristan Lahais, 
M. Benjamin Lucas-Lundy, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Marie Pochon, Mme Sandra Regol, Mme Sandrine 
Rousseau, Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, 
Mme Danielle Simonnet et M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 11 

Mme Géraldine Bannier, M. Olivier Falorni, Mme Sandrine 
Josso, M. Philippe Latombe, M. Pascal Lecamp, 
Mme Delphine Lingemann, M. Éric Martineau, M. Jean- 
Paul Mattei, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott et 
M. Philippe Vigier. 

Contre : 8 

Mme Anne Bergantz, Mme Geneviève Darrieussecq, 
Mme Perrine Goulet, M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Sophie 
Mette, M. Jimmy Pahun, Mme Josy Poueyto et M. Nicolas 
Turquois. 

Abstention : 2 
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M. Bruno Fuchs et Mme Sabine Thillaye. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 1 

M. Thierry Benoit. 

Contre : 16 

Mme Béatrice Bellamy, M. Sylvain Berrios, M. Benoît 
Blanchard, M. Bertrand Bouyx, Mme Nathalie Colin- 
Oesterlé, M. Michel Criaud, M. François Gernigon, 
M. Pierre Henriet, M. Thomas Lam, Mme Lise Magnier, 
M. Jean Moulliere, Mme Béatrice Piron, Mme Isabelle 
Rauch, M. Vincent Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et 
Mme Anne-Cécile Violland. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 8 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Jean-Pierre Bataille, M. Paul- 
André Colombani, Mme Constance de Pélichy, M. David 
Habib, M. Paul Molac, M. Stéphane Viry et Mme Estelle 
Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 3 

Mme Karine Lebon, M. Yannick Monnet et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 8 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Pierre-Henri Carbonnel, 
M. Marc Chavent, Mme Christelle D’Intorni, M. Bartolomé 
Lenoir, M. Maxime Michelet, M. Éric Michoux et M. Vincent 
Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

M. Lionel Vuibert. 

Abstention : 1 

Mme Stella Dupont. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Karl Olive a fait savoir qu’il avait voulu « voter pour ». 

M. Jean-Marie Fiévet a fait savoir qu’il avait voulu « voter 
contre ».  
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